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DEMANDEUR AL 'INJONCTION DE PAYER 

DEFENDEUR AL 'OPPOSITION 

CONSEIL NATIONAL DE L'ORDRE DES MASSEURS-KINESITHE 
120-122 rue Réaumur, 75002 PARIS,

représenté par M. Bernard KOSSAL TER, président du conseil 
départemental, muni d'un mandat écrit 

ET: 

DEFENDEUR A L'INJONCTION DE PAYER: 

DEMANDEUR AL 'OPPOSITION 

Madame· 

représentée par Me CHARAMEL Agnès, avocat du barreau de Grenoble 

DECISION: 

contradictoire 

En dernier ressort 

MIS A DISPOSITION AU GREFFE 
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Le 28 mai 2014 Madame a fait opposition à l'injonction du 9 décembre 2013 
de payer 355 € au Conseil National de l'Ordre des masseurs-kinésithérapeutes. 

Le Conseil National de cet ordre demande le paiement de 430 € avec intérêts légaux et de 100 
€ en vertu de l'article 700 du code de procédure civile outre 70 € pour abus de procédure ; il 
invoque l'inscription de Madame le 16 juin 2009, l'obligation de cotiser en vertu de 
l'article 14321-13 du code de la santé publique, l'exercice n'étant possible qu'après inscription 

et la dette accumulée de 2009 à 2013. Il invoque l'article 14321-16 sur sa capacité à fixer la 
cotisation, l'article 4 7 du règlement intérieur sur la capacité à agir de son président, sa 
compétence générale, l'application possible de la loi sans décret. 

Madame soulève l'irrecevabilité, demande le débouté, subsidiairement le débouté sur 
la cotisation 2013 et la fixation de celle de 2009 à 75 €, demande paiement de 800 € en vertu de 
l'article 700 du code de procédure civile. Elle soutient que seul le conseil départemental peut agir 
en recouvrement, que le président du CNO n'a pas été habilité, que l'article L4321-10 CSP n'est 
pas entré en vigueur faute de décret d'application, subsidiairement que la cotisation 2013 ne 
figure pas dans la requête en injonction de payer, que la cotisation 2009 de 130 € est injustifiée 
alors qu'elle est de 75 € l'année suivante. subsidiairement elle demande à l'audience un délai. 

Sur ce: 

Attendu que le conseil national a la personnalité civile et peut agir pour remplir sa mission légale 

donc recouvrer les cotisations qu'il fixe, que l'article 3 .5 du règlement de trésorerie l'y autorise; 
qu'au demeurant le président du conseil départemental représente à l'audience la présidente du 
conseil national et agit donc implicitement. 

Attendu que le président du conseil national a reçu mandat par délibération du conseil du 29 
septembre 2014. 

Attendu que l'application directe de l'article 14321-10 du code de la santé publique est possible 
sans décret d'application. 

Attendu que l' article 1424-9 du code de procédure civile autorise la soumission à la contradiction 
de demandes additionnelles ; que la différence de montant entre la cotisation 2009 et les 

cotisations suivantes ne rend pas la première décidée légalement non exigible pour cette 
différence. 

Attendu que la défaillance de la débitrice a imposé iniquement et relativement des frais. 

Par ces motifs 

Le juge de proximité statuant par jugement contradictoire, en dernier ressort, et par mise à 

disposition au greffe, les parties en ayant été préalablement avisées dans les conditions prévues 
au deuxième alinéa de l'article 450 du code de procédure civile. 
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Condamne Madame ___ à payer au Conseil National de l'Ordre des masseurs kinésithérapeutes 505 €; dit qu'elle pourra se libérer en réglant 250 € le 1 er septembre 2015, 255

€ le 1 er novembre 2015, un défaut de paiement entraînant l'exigibilité du tout. 
La condamne à payer 90 € en vertu de l'article 700 du code de procédure civile 
La condamne aux dépens. 
Le greffier 
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Fn cnnséq11c11ci:, 1� R(p11hlrql1C 11n111;,1ii;c. 1,rn1<lc el nrd0nne 

Lejuge dem 
C.CATTEAU

ù lnus h11i:;skrs de j11sl icc, sm cc ru:ui,:. de 111,Hrc I� présente 
d0cisi(•ll ù i::i0ctl!illn. aux prnc111ct11s .'!.1'.nl'.rm1:, ::1 al!.': procurcurn 
de L 1 R(p11ldiq1:c pri', li:s 1ri111111:111': d,: tran,k i1ht,mœ d'y tenir 
la m;·,iJ1, ù 1u11:; co;11111;u1dw11, èi onid:1, ,\: la :·"1cc publique de 
p1·�lci' main-lè111<.: l11rsq11'ils en scrunl k·:akn11;:ll 1�q11is. 
!'11 li.li de q11t1i lil pr0:;cnlc ,lécisiun a fa· si�11:.:c 1,:1r le juge et 
lt: 1:rcllicr. l'u11r �rosse c,rlili0� w11r1n:nc ,,é:livr6c par le 
�r:ilit:r rn ckf du tribunal d;i11staJ1œ tk Grenoble en p,1gcs 


